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SUPPLEMENT AU N°5 – JUIN 2007


Creil, le  4 octobre 2007








Stage Départemental





MILITER AU SNES





Stage de formation à destination des syndiqués qui veulent participer à l’animation de la vie syndicale, au niveau académique, départemental ou local.





Le MARDI 20 NOVEMBRE 2007





Au Centre de Formation des Cadres Sportifs de Creil


Accueil à partir de 9h.





Programme : 	1- La place du Snes dans le paysage syndical français (historique, spécificité, perspectives…)


		2- L’intervention du Snes aux différents niveaux et leur articulation


		3- Participer à la prise de décision syndicale





ATTENTION : Il s’agit d’un stage de formation syndicale donnant droit à autorisation d’absence. Cependant, il est IMPERATIF de déposer une demande d’autorisation d’absence (voir modèle joint) et de s’inscrire AVANT LE 20 OCTOBRE.





Pour s’inscrire : contacter la section départementale (téléphone 06 81 83 33 75) ou, de préférence, par courrier électronique (� HYPERLINK "mailto:hlefiblec@wanadoo.fr" ��hlefiblec@wanadoo.fr�) en indiquant votre établissement.


Les inscrits recevront l’ensemble des informations pratiques pour participer au stage.
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Unitaires, déterminés et combatifs !





On aurait pu se laisser dérouter par le tourbillon médiatique sarkozien. Le président, dès son élection, a fait plusieurs fois le tour du ring, tentant de séduire, avec un sourire de circonstance et des paroles apaisantes, son public et même ses adversaires.


Mais, ces dernières semaines, les choses se sont éclaircies : les orientations politiques du gouvernement en matière de service public, et de service public d’éducation en particulier, sont des plus limpides. On offrira moins aux élèves, on demandera plus aux enseignants, et, au final, on laissera la « loi du marché » régner sur le ring.


C’est le sens de toutes les annonces faites : disparition du collège « unique » et perspective d’un lycée « unique » (cherchez la cohérence !), refonte complète des statuts des fonctionnaires pour les mettre sous la coupe des hiérarchies locales, baisse des recrutements, suppression des cours (le samedi n’étant que la partie visible et avouable de la chose), absence de toute perspective de revalorisation si ce n’est par la distribution possible d’HSE…


La cloche a donc sonné, et le combat se prépare. 


Face à cela, nous avons deux solutions : ou bien encaisser, en espérant que l’adversaire se lasse, ou bien prendre l’offensive, et lui infliger un K.O. le plus rapidement possible. 


Car n’en doutons pas, il sera bien difficile de tenir tous les rounds, et ce d’autant plus que, comme les dernières élections nous l’ont montré, la fin d’un combat aux points ne profite pas forcément à ceux qui ont pris le plus de coups.


Le Snes a donc fait le choix d’entrer dans l’action, dès maintenant. En même temps, nous sommes conscients qu’on ne pourra gagner que dans l’unité syndicale, qui n’est pas forcément facile à faire quand on a des partenaires qui doutent ou qui sont prêts à jeter l’éponge de peur de prendre des coups.


D’ores et déjà, nous avons convenu que les fonctionnaires soient appelés à faire grève mi-novembre. 


Mais c’est dès maintenant qu’il faut préparer ce rendez-vous. Le 18, par des assemblées générales dans tous les établissements pour exprimer nos revendications sur nos statuts, nos retraites, nos conditions de travail et organiser, la semaine suivante, des interventions publiques pour contester le projet de budget 2008.


Une première étape, un premier round, dont nous devons sortir gagnants, pour nos conditions de travail, pour l’école, pour les élèves.





Hervé LE FIBLEC








ENTRER DES MAINTENANT DANS L’ACTION !





Le 18 octobre : assemblées générales dans tous les établissements (sur l’heure d’information syndicale) pour faire le point sur la situation, définir des modalités d’action pour porter nos revendications sur nos conditions de travail, nos statuts, nos salaires, nos retraites et sur le service public.


Du 22 au 27 octobre : organiser des actions locales (pétitions, lettres aux parlementaires, communiqués de presse…) pour faire connaître nos demandes et contester le projet de budget 2008


A la mi-novembre : tous en grève avec l’ensemble des agents de l’État.
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Point noir de cette rentrée dans l’Oise : les prévisions d’effectifs parfois fantaisistes. L’IA dit avoir corrigé les erreurs en juillet !


Les dérogations : à part Beauvais Michelet et Compiègne Bac les dérogations n’ont pas vraiment affecté la structure des établissements concernés d’après l’administration . Nous avons quant à nous la nette impression que cette nouveauté démagogique renforce déjà la ghettoïsation.


Nous avons dénoncé la fable des surnombres d’enseignants et montré que beaucoup de postes supprimés ont été transformé  en moyens provisoires , parfois sur plusieurs établissements. Situation d’autant plus stupide qu’il y a beaucoup (trop !) de sections qui atteignent , voire dépassent 30 élèves en collège.


Autre nouveauté : l’accompagnement scolaire . Il pose beaucoup de problèmes de locaux , de transport et de financement . On en reparlera au CDEN…


Nous avons aussi dénoncé la diminution de l’encadrement vie scolaire. Réponse de l’IA : diminution de moitié du nombre de CAE (décision nationale) ; d’autre part , à cause des barrières fixées par la LOLF , il a fallu réduire le nombre de postes car on dépassait le plafond de financement autorisé ! On dit merci à qui ?





Christian MAX











�





Carte scolaire, accompagnement éducatif, cours du samedi matin,…





La grande démagogie au service de grandes économies





Le collège semble en cette rentrée au cœur des préoccupations du Ministère et de l’Inspection académique.


Dans l’ordre, les « mesures » décidées se mettent en œuvre dans notre département. Tout d’abord, l’assouplissement de la carte scolaire. Il est certain que l’IA n’a pas mis un grand zèle à populariser cette décision. Il est vrai que les prévisions d’effectifs étant particulièrement fantaisistes cette année, il fallait limiter tout de même les dégâts.


D’après les informations que nous avons pu avoir, très peu d’établissements ont vraiment connu un taux de « fuite » ou de « surplus » important. Dans la quasi-totalité des cas, la variation due aux dérogations n’a pas dépassé les 10 élèves.


Géographiquement, il est clair que les dérogations en zone rurale sont faibles. En zone urbaine, le bassin creillois, uniformément classé ZEP (ou presque) il est vrai, n’a pas connu de grands chamboulements. Les influences se sont limitées à Beauvais et Compiègne, dans des proportions raisonnables.


Qu’en sera-t-il, cependant, à la rentrée prochaine ? Si la déréglementation suit son cours, il est clair que les établissements seront mis en concurrence, avec tous les risques que l’on connaît pour ceux qui ont avoir un trop-plein d’élèves, et pour ceux qui vont connaître une véritable ghettoïsation sociale. 


Conscient de ce problème, qu’il ne minimise pas, l’Inspecteur d’Académie a trouvé une solution : fermer les collèges désertés ! On n’y aurait pas pensé : il est vrai que, par magie, les élèves défavorisés de ces collèges aux taux d’encadrement corrects seront dans de bien meilleures conditions dans des collèges de centre-ville aux effectifs pléthoriques, et ne disposant d’aucun moyen supplémentaire ! On reviendra à ce qu’on connaissait il y a un quart de siècle, avec des collèges cathédrales, dépassant les 800 élèves, et dont tout le monde disait déjà à l’époque (et il existait encore un pallier d’orientation en fin de 5ème), qu’ils étaient impossible à gérer et produisaient de l’indiscipline, voire de la violence !


Deuxième grand chantier, l’accompagnement éducatif. Sous ce vocable charmant se cache une triste réalité : il s’agit de donner un label « éducation nationale » à un grand n’importe quoi, sans cadre ni garantie de qualité, dont l’unique objectif avoué est d’occuper les élèves jusque vers 18h, voire 18h30. Chacun est donc appelé à proposer son n’importe quoi personnel, sans avoir à justifier d’un projet quelconque, ni pédagogique, ni (et encore moins) disciplinaire… et dire que c’est par ce genre d’approximation que certains voudraient voir remplacer les cours d’éducation physique et l’enseignement artistique. Et dire, aussi, que c’est la seule réponse que l’on apporte aux jeunes en déshérence dans nos quartiers ! L’Inspection académique, encouragée par des chefs d’établissements dont certains se prennent pour des gérants de « ressources humaines » (à défaut de prendre du galon, on se goberge), mise beaucoup sur ce dispositif. Beaucoup d’HSE, bien sûr, car tout sera fait en plus du temps de travail, et payé moins cher que l’heure de cours statutaire.


Dernière démagogie en date : les cours du samedi matin. Supprimés en collège dès la rentrée 2009. Sans demander l’avis des intéressés, évidemment, ni prendre le moins du monde en compte la difficile question des rythmes scolaires. Il est vrai que, là aussi, l’enjeu est de taille. Derrière cette dernière annonce, il faut voir une réalité : la suppression programmée de milliers de postes par le biais de la suppression de milliers d’heures de cours.


Et nul doute que derrière la démagogie, se cachent de belles économies… sur le dos des élèves !


Décidément, en collège, on se serait passé de tant de sollicitude de la part d’un ministre fort mal inspiré.








MODELE DE DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE POUR FORMATION SYNDICALE


Nom   Prénom :


Grade et Fonction :


Établissement  :





À Monsieur le Recteur


Sous couvert de M. (chef d’établissement)


[date]


Conformément aux dispositions ( en fonction de votre situation)


- de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 (article 34, alinéa 7) portant statut général des fonctionnaires, OU


- de la loi n° 82-997 du 23 novembre 1982 relative à l’attribution aux agents non titulaires de l’État du congé pour la formation syndicale


et du décret 84-474 du 15 juin 1984, définissant l’attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du traitement, j’ai l’honneur de solliciter un congé le  20 novembre 2007 pour participer à un stage de formation syndicale.


Ce stage se déroulera à CREIL.


Il est organisé par la section départementale du SNES (fsu) sous l’égide de l’I.R.H.S.E.S. (Institut de Recherches Historiques sur le Syndicalisme dans les enseignements de Second degré - SNES), organisme agréé, figurant sur la liste des centres dont les stages ou sessions ouvrent droit au congé pour formation syndicale (arrêté du 29 décembre 1999 publié au J.O.R.F. du 6 janvier 2000).


A...................................................... Le.....................................................


Signature.














